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PRINCIPAUX TEXTES APPLICABLES EN MATIERE DE DEONTOLOGIE ET D’ALERTE1 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

 

PRINCIPAUX TEXTES DE LOI 

 

LOI N° 83-634 DU 13 JUILLET 1983 PORTANT DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES. 

LOI DITE LOI LE PORS. 

 

Chapitre II : Garanties 

 

Article 6 Ter A 

 

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la rémunération, la formation, l'évaluation, 

la notation, la discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un fonctionnaire 

pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, aux autorités judiciaires ou administratives de faits constitutifs d'un 

délit, d'un crime ou susceptibles d'être qualifiés de conflit d'intérêts au sens du I de l'article 25 bis dont il aurait eu 

connaissance dans l'exercice de ses fonctions.  

Aucun fonctionnaire ne peut être sanctionné ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 

pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative 

à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.  

Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit.  

Dans le cas d'un conflit d'intérêts, le fonctionnaire doit avoir préalablement alerté en vain l'une des autorités 

hiérarchiques dont il relève. Il peut également témoigner de tels faits auprès du référent déontologue prévu à 

l'article 28 bis.  

En cas de litige relatif à l'application quatre premiers alinéas, dès lors que la personne présente des éléments de 

fait qui permettent de présumer qu'elle a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d'un délit, d'un crime, 

d'une situation de conflit d'intérêts ou d'un signalement constitutif d'une alerte au sens de l'article 6 de la loi n° 

2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que 

sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l'intéressé. Le 

juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles.  

Le fonctionnaire qui relate ou témoigne de faits relatifs à une situation de conflit d'intérêts de mauvaise foi ou de 

tout fait susceptible d'entraîner des sanctions disciplinaires, avec l'intention de nuire ou avec la connaissance au 

moins partielle de l'inexactitude des faits rendus publics ou diffusés est puni des peines prévues au premier alinéa 

de l'article 226-10 du code pénal. 

 

Chapitre IV : Des obligations et de la déontologie  

 

Article 25 

 

Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité.  

Dans l'exercice de ses fonctions, il est tenu à l'obligation de neutralité.  

Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. A ce titre, il s'abstient notamment de 

manifester, dans l'exercice de ses fonctions, ses opinions religieuses.  

Le fonctionnaire traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité.  

Il appartient à tout chef de service de veiller au respect de ces principes dans les services placés sous son autorité. 

Tout chef de service peut préciser, après avis des représentants du personnel, les principes déontologiques 

applicables aux agents placés sous son autorité, en les adaptant aux missions du service.  

 

Article 25 bis 

 

I.-Le fonctionnaire veille à faire cesser immédiatement ou à prévenir les situations de conflit d'intérêts dans 

lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver.  

Au sens de la présente loi, constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des 

intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et 

objectif de ses fonctions.  

II.-A cette fin, le fonctionnaire qui estime se trouver dans une situation de conflit d'intérêts :  
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1° Lorsqu'il est placé dans une position hiérarchique, saisit son supérieur hiérarchique ; ce dernier, à la suite de la 

saisine ou de sa propre initiative, confie, le cas échéant, le traitement du dossier ou l'élaboration de la décision à 

une autre personne ;  

2° Lorsqu'il a reçu une délégation de signature, s'abstient d'en user ;  

3° Lorsqu'il appartient à une instance collégiale, s'abstient d'y siéger ou, le cas échéant, de délibérer ;  

4° Lorsqu'il exerce des fonctions juridictionnelles, est suppléé selon les règles propres à sa juridiction ;  

5° Lorsqu'il exerce des compétences qui lui ont été dévolues en propre, est suppléé par tout délégataire, auquel il 

s'abstient d'adresser des instructions.  

 

Article 25 ter 

 

I.-La nomination dans l'un des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, 

mentionné sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat, est conditionnée à la transmission préalable par le 

fonctionnaire d'une déclaration exhaustive, exacte et sincère de ses intérêts à l'autorité investie du pouvoir de 

nomination.  

Dès la nomination du fonctionnaire dans l'un des emplois définis au premier alinéa du présent I, l'autorité investie 

du pouvoir de nomination transmet la déclaration d'intérêts produite par le fonctionnaire à l'autorité hiérarchique 

dont il relève dans l'exercice de ses nouvelles fonctions.  

II.-Lorsque l'autorité hiérarchique constate que le fonctionnaire se trouve dans une situation de conflit d'intérêts, 

au sens du I de l'article 25 bis, elle prend les mesures nécessaires pour y mettre fin ou enjoint au fonctionnaire de 

faire cesser cette situation dans un délai qu'elle détermine.  

Lorsque l'autorité hiérarchique ne s'estime pas en mesure d'apprécier si le fonctionnaire se trouve en situation de 

conflit d'intérêts, elle transmet la déclaration d'intérêts de l'intéressé à la Haute Autorité pour la transparence de la 

vie publique.  

III.-La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique apprécie, dans un délai de deux mois à compter de 

la réception de la déclaration, si le fonctionnaire dont la déclaration d'intérêts lui est transmise se trouve dans une 

situation de conflit d'intérêts, au sens du I du même article 25 bis.  

Dans le cas où la Haute Autorité constate que le fonctionnaire se trouve en situation de conflit d'intérêts, elle 

adresse une recommandation à l'autorité hiérarchique. Cette dernière prend les mesures nécessaires pour mettre 

fin à cette situation ou enjoint au fonctionnaire de faire cesser cette situation dans un délai qu'elle détermine.  

Dans les autres cas, la Haute Autorité informe l'autorité hiérarchique et le fonctionnaire concerné que la situation 

n'appelle aucune observation.  

IV.-La déclaration d'intérêts ne comporte aucune mention des opinions ou des activités politiques, syndicales, 

religieuses ou philosophiques de l'intéressé, hormis lorsque la révélation de ces opinions ou de ces activités résulte 

de la déclaration de fonctions ou de mandats exercés publiquement. La déclaration d'intérêts est annexée au dossier 

du fonctionnaire selon des modalités garantissant sa confidentialité sous réserve de sa consultation par les 

personnes autorisées à y accéder.  

Au cours de l'exercice des fonctions, toute modification substantielle des intérêts du fonctionnaire donne lieu, dans 

un délai de deux mois, à une déclaration dans les mêmes formes.  

Le modèle, le contenu et les modalités de transmission, de mise à jour, de conservation et de consultation de la 

déclaration d'intérêts ainsi que les modalités de destruction des déclarations transmises par les personnes n'ayant 

pas été nommées à l'emploi concerné sont fixés par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Haute Autorité pour 

la transparence de la vie publique.  

 

Article 25 quater 

 

I.-Le fonctionnaire exerçant des responsabilités en matière économique ou financière et dont le niveau hiérarchique 

ou la nature des fonctions le justifient est tenu de prendre, dans un délai de deux mois suivant cette nomination, 

toutes dispositions pour que ses instruments financiers soient gérés, pendant la durée de ses fonctions, dans des 

conditions excluant tout droit de regard de sa part.  

Le fonctionnaire justifie des mesures prises auprès de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.  

Les documents produits en application du présent I ne sont ni versés au dossier du fonctionnaire, ni communicables 

aux tiers.  

II.-Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie publique.  

 

Article 25 quinquies 

 

I.-Le fonctionnaire nommé dans l'un des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient, 

mentionné sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat, adresse au président de la Haute Autorité pour la 
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transparence de la vie publique, dans un délai de deux mois suivant sa nomination, une déclaration exhaustive, 

exacte et sincère de sa situation patrimoniale concernant la totalité de ses biens propres ainsi que, le cas échéant, 

ceux de la communauté ou les biens indivis. Ces biens sont évalués à la date du fait générateur de la déclaration 

comme en matière de droits de mutation à titre gratuit. 

II.-Dans les deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions, le fonctionnaire soumis au I du présent article 

adresse une nouvelle déclaration de situation patrimoniale au président de la Haute Autorité. La déclaration de 

situation patrimoniale comporte une récapitulation de l'ensemble des revenus perçus par le fonctionnaire et, le cas 

échéant, par la communauté depuis le début de l'exercice des fonctions ainsi qu'une présentation des événements 

majeurs ayant affecté la composition du patrimoine depuis la précédente déclaration. Le fonctionnaire peut joindre 

des observations à chacune de ses déclarations. 

Lorsque le fonctionnaire a établi depuis moins d'un an une déclaration de situation patrimoniale en application du 

I, aucune nouvelle déclaration mentionnée au même I n'est exigée et la déclaration prévue au premier alinéa du 

présent II est limitée à la récapitulation et à la présentation mentionnées à la deuxième phrase du même premier 

alinéa. 

La Haute Autorité apprécie, dans un délai de six mois à compter de la réception de la déclaration, la variation de 

la situation patrimoniale de l'intéressé. Cette appréciation résulte de la comparaison entre, d'une part, la déclaration 

de situation patrimoniale transmise à la suite de sa nomination et, d'autre part, la déclaration de situation 

patrimoniale transmise dans les deux mois qui suivent la cessation de ses fonctions. 

Lorsque les évolutions patrimoniales constatées n'appellent pas d'observation ou lorsqu'elles sont justifiées, la 

Haute Autorité en informe l'intéressé. 

III.-La déclaration de situation patrimoniale n'est ni versée au dossier du fonctionnaire ni communicable aux tiers. 

Au cours de l'exercice des fonctions, toute modification substantielle de la situation patrimoniale du fonctionnaire 

donne lieu, dans un délai de deux mois, à une déclaration dans les mêmes formes. Le modèle, le contenu et les 

modalités de transmission, de mise à jour et de conservation de la déclaration de situation patrimoniale sont fixés 

par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique. 

IV.-La Haute Autorité peut demander au fonctionnaire soumis au I du présent article toute explication nécessaire 

à l'exercice de sa mission de contrôle des déclarations de situation patrimoniale. En cas de déclaration incomplète 

ou lorsqu'il n'a pas été donné suite à une demande d'explication adressée par la Haute Autorité, cette dernière 

adresse à l'intéressé une injonction tendant à ce que la déclaration soit complétée ou que les explications lui soient 

transmises dans un délai d'un mois à compter de cette injonction. 

V.-La Haute Autorité peut demander au fonctionnaire soumis au I du présent article communication des 

déclarations qu'il a souscrites en application des articles 170 à 175 A du code général des impôts. 

Elle peut, si elle l'estime utile, demander les déclarations, mentionnées au premier alinéa du présent V, souscrites 

par le conjoint séparé de biens, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin de tout fonctionnaire 

soumis au I. 

A défaut de communication dans un délai de deux mois des déclarations mentionnées aux deux premiers alinéas 

du présent V, elle peut demander copie de ces mêmes déclarations à l'administration fiscale, qui les lui transmet 

dans les trente jours. 

La Haute Autorité peut demander à l'administration fiscale d'exercer le droit de communication prévu à la section 

1 du chapitre II du titre II de la première partie du livre des procédures fiscales, en vue de recueillir toutes 

informations utiles à l'accomplissement de sa mission de contrôle. Ces informations sont transmises à la Haute 

Autorité dans les soixante jours suivant sa demande. 

Elle peut, aux mêmes fins, demander à l'administration fiscale de mettre en œuvre les procédures d'assistance 

administrative internationale. 

Les agents de l'administration fiscale sont déliés du secret professionnel à l'égard des membres et des rapporteurs 

de la Haute Autorité au titre des vérifications et contrôles qu'ils mettent en œuvre pour l'application du présent 

article. 

NOTA :  

Conformément aux dispositions des 1 et 2 du B du IX de l'article 31 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017, 

les dispositions de l'article 83 résultant des dispositions du VI du même article 31 s'appliquent au titre de l'impôt 

sur la fortune immobilière dû à compter du 1er janvier 2018. Les dispositions modifiées par ledit VI de l'article 

31 précité continuent de s'appliquer, dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2017, à l'impôt de solidarité 

sur la fortune dû jusqu'au titre de l'année 2017 incluse. 

 

Article 25 sexies 

 

I.-Le fait, pour un fonctionnaire qui est soumis à l'obligation prévue au I et au IV de l'article 25 ter, au I de l'article 

25 quater, au I et au III de l'article 25 quinquies, de ne pas adresser la déclaration prévue au IV de l'article 25 ter, 

au I ou au III de l'article 25 quinquies, de ne pas justifier des mesures prises en application du I de l'article 25 

quater, d'omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine ou de ses intérêts ou de fournir une 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308214&dateTexte=&categorieLien=cid


4 
 

évaluation mensongère de son patrimoine est puni d'une peine de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € 

d'amende.  

Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l'interdiction des droits civiques, selon les modalités prévues aux 

articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que l'interdiction d'exercer une fonction publique, selon les 

modalités prévues à l'article 131-27 du même code.  

II.-Le fait, pour un fonctionnaire soumis à l'obligation prévue au I de l'article 25 quinquies, de ne pas déférer aux 

injonctions de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique prévues au IV du même article 25 quinquies 

ou de ne pas lui communiquer les informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission est puni d'un an 

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  

III.-Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des déclarations, des 

informations ou des observations mentionnées aux articles 25 ter à 25 quinquies de la présente loi est puni des 

peines mentionnées à l'article 226-1 du code pénal. 

 

Article 25 septies 

 

I.-Le fonctionnaire consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont confiées. Il ne peut 

exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit, sous réserve des II à V du 

présent article.  

Il est interdit au fonctionnaire :  

1° De créer ou de reprendre une entreprise lorsque celle-ci donne lieu à immatriculation au registre du commerce 

et des sociétés ou au répertoire des métiers ou à affiliation au régime prévu à l'article L. 133-6-8 du code de la 

sécurité sociale, s'il occupe un emploi à temps complet et qu'il exerce ses fonctions à temps plein ;  

2° De participer aux organes de direction de sociétés ou d'associations à but lucratif ;  

3° De donner des consultations, de procéder à des expertises ou de plaider en justice dans les litiges intéressant 

toute personne publique, le cas échéant devant une juridiction étrangère ou internationale, sauf si cette prestation 

s'exerce au profit d'une personne publique ne relevant pas du secteur concurrentiel ;  

4° De prendre ou de détenir, directement ou par personnes interposées, dans une entreprise soumise au contrôle de 

l'administration à laquelle il appartient ou en relation avec cette dernière, des intérêts de nature à compromettre 

son indépendance ;  

5° De cumuler un emploi permanent à temps complet avec un ou plusieurs autres emplois permanents à temps 

complet.  

II.-Il est dérogé à l'interdiction d'exercer à titre professionnel une activité privée lucrative :  

1° Lorsque le dirigeant d'une société ou d'une association à but lucratif, lauréat d'un concours ou recruté en qualité 

d'agent contractuel de droit public, continue à exercer son activité privée pendant une durée d'un an, renouvelable 

une fois, à compter de son recrutement ;  

2° Lorsque le fonctionnaire, ou l'agent dont le contrat est soumis au code du travail en application des articles 34 

et 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, occupe un emploi permanent à temps non complet ou incomplet pour lequel la durée du travail 

est inférieure ou égale à 70 % de la durée légale ou réglementaire du travail.  

La dérogation fait l'objet d'une déclaration à l'autorité hiérarchique dont l'intéressé relève pour l'exercice de ses 

fonctions.  

III.-Le fonctionnaire qui occupe un emploi à temps complet peut, à sa demande, être autorisé par l'autorité 

hiérarchique dont il relève à accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise et à 

exercer, à ce titre, une activité privée lucrative.  

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-temps, est accordée, sous 

réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités 

d'aménagement de l'organisation du travail, pour une durée maximale de deux ans, renouvelable pour une durée 

d'un an, à compter de la création ou de la reprise de cette entreprise.  

Une nouvelle autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise ne peut 

être accordée moins de trois ans après la fin d'un service à temps partiel pour la création ou la reprise d'une 

entreprise.  

La demande d'autorisation prévue aux deuxième et troisième alinéas du présent III est soumise au préalable à 

l'examen de la commission mentionnée à l'article 25 octies de la présente loi, dans les conditions prévues aux II, 

V et VI du même article.  

IV.-Le fonctionnaire peut être autorisé par l'autorité hiérarchique dont il relève à exercer à titre accessoire une 

activité, lucrative ou non, auprès d'une personne ou d'un organisme public ou privé dès lors que cette activité est 

compatible avec les fonctions qui lui sont confiées et n'affecte pas leur exercice. Par dérogation au 1° du I du 

présent article, ces activités peuvent être exercées sous le régime prévu à l'article L. 133-6-8 du code de la sécurité 

sociale.  

Il peut notamment être recruté comme enseignant associé en application de l'article L. 952-1 du code de l'éducation.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417290&dateTexte=&categorieLien=cid
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V.-La production des œuvres de l'esprit, au sens des articles L. 112-1, L. 112-2 et L. 112-3 du code de la propriété 

intellectuelle, s'exerce librement, dans le respect des dispositions relatives au droit d'auteur des agents publics et 

sous réserve de l'article 26 de la présente loi.  

Les membres du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements d'enseignement et les 

personnes pratiquant des activités à caractère artistique peuvent exercer les professions libérales qui découlent de 

la nature de leurs fonctions.  

VI.-Sans préjudice de l'engagement de poursuites disciplinaires, la violation du présent article donne lieu au 

reversement des sommes perçues au titre des activités interdites, par voie de retenue sur le traitement.  

VII.-Les conditions d'application du présent article, notamment la liste des activités susceptibles d'être exercées à 

titre accessoire en application du IV, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article 25 octies 

 

I.-Une commission de déontologie de la fonction publique est placée auprès du Premier ministre pour apprécier le 

respect des principes déontologiques inhérents à l'exercice d'une fonction publique.  

Elle est chargée :  

1° De rendre un avis lorsque l'administration la saisit, préalablement à leur adoption, sur les projets de texte 

élaborés pour l'application des articles 6 ter A, 25 à 25 ter, 25 septies, 25 nonies et 28 bis ;  

2° D'émettre des recommandations sur l'application des mêmes articles ;  

3° De formuler des recommandations lorsque l'administration la saisit sur l'application desdits articles à des 

situations individuelles.  

Les avis et les recommandations mentionnés aux 1° et 2° du présent I ainsi que, le cas échéant, la réponse de 

l'administration sont rendus publics, selon des modalités déterminées par la commission.  

II.-La commission est chargée d'examiner la compatibilité du projet de création ou de reprise d'une entreprise par 

un fonctionnaire sur le fondement du III de l'article 25 septies avec les fonctions qu'il exerce.  

III.-Le fonctionnaire cessant définitivement ou temporairement ses fonctions ou, le cas échéant, l'autorité dont il 

relève dans son corps ou dans son cadre d'emplois d'origine saisit à titre préalable la commission afin d'apprécier 

la compatibilité de toute activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit 

privé, ou de toute activité libérale, avec les fonctions exercées au cours des trois années précédant le début de cette 

activité.  

Pour l'application du premier alinéa du présent III, est assimilé à une entreprise privée tout organisme ou toute 

entreprise exerçant son activité dans un secteur concurrentiel conformément aux règles de droit privé.  

A défaut de saisine préalable par le fonctionnaire ou l'administration, le président de la commission peut saisir 

celle-ci dans un délai de trois mois à compter de l'embauche du fonctionnaire ou de la création de l'entreprise ou 

de l'organisme privé.  

La commission apprécie si l'activité qu'exerce ou que projette d'exercer le fonctionnaire risque de compromettre 

ou de mettre en cause le fonctionnement normal, l'indépendance ou la neutralité du service, de méconnaître tout 

principe déontologique mentionné à l'article 25 de la présente loi ou de placer l'intéressé en situation de commettre 

l'infraction prévue à l'article 432-13 du code pénal.  

IV.-La commission peut demander au fonctionnaire ou à l'autorité dont il relève dans son corps ou dans son cadre 

d'emplois d'origine ou dans les corps, cadres d'emplois ou emplois dans lesquels il a été précédemment détaché ou 

a exercé des fonctions toute explication ou tout document nécessaire à l'exercice des missions de la commission.  

La commission peut recueillir auprès des personnes publiques et privées toute information nécessaire à 

l'accomplissement de sa mission. Elle peut entendre ou consulter toute personne dont le concours lui paraît utile.  

La commission et la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique peuvent échanger les informations 

nécessaires à l'accomplissement de leurs missions respectives, y compris les informations couvertes par le secret 

professionnel. Pour les personnes mentionnées aux 4°, 7° et 8° du I de l'article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 

octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, la commission communique ses avis pris en application 

du III du présent article à la Haute Autorité.  

Le cas échéant, la commission est informée par la ou les autorités dont relève le fonctionnaire dans son corps ou 

dans son cadre d'emplois d'origine des faits relatifs à une situation de conflit d'intérêts qui ont été relatés ou ont 

fait l'objet d'un témoignage en application de l'article 6 ter A de la présente loi, dès lors que ces faits concernent 

les fonctions exercées ou ayant été exercées au cours des trois années antérieures par ce fonctionnaire.  

V.-Lorsqu'elle est saisie en application des II ou III du présent article, la commission rend, dans un délai de deux 

mois à compter de sa saisine, un avis :  

1° De compatibilité ;  

2° De compatibilité avec réserves, celles-ci étant prononcées pour une durée de deux ans lorsque l'avis est rendu 

en application du II et de trois ans suivant la cessation des fonctions lorsque l'avis est rendu en application du III ;  

3° D'incompatibilité.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278873&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006278877&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le président de la commission peut rendre, au nom de celle-ci, un avis de compatibilité, assorti éventuellement de 

réserves, dans le cas où l'activité envisagée est manifestement compatible avec les fonctions antérieures ou 

actuelles de l'intéressé.  

Il peut également rendre, au nom de celle-ci, un avis d'incompétence, d'irrecevabilité ou constatant qu'il n'y a pas 

lieu à statuer.  

VI.-Les avis rendus au titre des 2° et 3° du V lient l'administration et s'imposent à l'agent. Lorsque l'un de ces avis 

est rendu en application du III, la commission peut, lorsqu'elle rend un avis d'incompatibilité ou un avis de 

compatibilité assorti de réserves, et après avoir recueilli les observations de l'agent concerné, le rendre public. 

L'avis ainsi rendu public ne contient aucune information de nature à porter atteinte à la vie privée de la personne 

concernée, au secret médical, au secret en matière commerciale et industrielle ou à l'un des secrets mentionnés au 

2° de l'article L. 311-5 du code des relations entre le public et l'administration. 

L'autorité dont le fonctionnaire relève dans son corps ou dans son cadre d'emplois d'origine peut solliciter une 

seconde délibération de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la notification de son avis. Dans ce 

cas, la commission rend un nouvel avis dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette sollicitation.  

Lorsque le fonctionnaire ne respecte pas l'avis rendu au titre des mêmes 2° et 3°, il peut faire l'objet de poursuites 

disciplinaires.  

Lorsque le fonctionnaire retraité ne respecte pas l'avis rendu au titre desdits 2° et 3°, il peut faire l'objet d'une 

retenue sur pension dans la limite de 20 % pendant les trois ans suivant la cessation de ses fonctions.  

Lorsque l'agent est titulaire d'un contrat de travail et qu'il ne respecte pas l'avis rendu au titre des mêmes 2° et 3°, 

le contrat prend fin à la date de notification de l'avis, sans préavis et sans indemnité de rupture.  

VII.-La commission de déontologie de la fonction publique est présidée par un conseiller d'Etat ou par son 

suppléant, conseiller d'Etat.  

Elle comprend en outre :  

1° Un conseiller maître à la Cour des comptes ou son suppléant, conseiller maître à la Cour des comptes ;  

2° Un magistrat de l'ordre judiciaire ou son suppléant, magistrat de l'ordre judiciaire ;  

3° Trois personnalités qualifiées, dont l'une au moins doit avoir exercé des fonctions au sein d'une entreprise privée, 

et trois suppléants, soumis à la même condition.  

Outre les personnes mentionnées aux 1° à 3° du présent VII, la commission comprend :  

a) Lorsqu'elle exerce ses attributions à l'égard d'un agent relevant de la fonction publique de l'Etat, deux directeurs 

d'administration centrale ou leurs suppléants ;  

b) Lorsqu'elle exerce ses attributions à l'égard d'un agent relevant de la fonction publique territoriale, un 

représentant d'une association d'élus de la catégorie de collectivité territoriale ou d'établissement public dont relève 

l'intéressé ou son suppléant, ainsi qu'un directeur ou ancien directeur général des services d'une collectivité 

territoriale ou son suppléant ;  

c) Lorsqu'elle exerce ses attributions à l'égard d'un agent relevant de la fonction publique hospitalière, une 

personnalité qualifiée dans le domaine de la santé publique ou son suppléant, ainsi qu'un inspecteur général des 

affaires sociales ou un ancien directeur d'hôpital ou son suppléant ;  

d) Lorsqu'elle exerce ses attributions en application des articles L. 531-1 à L. 531-16 du code de la recherche, deux 

personnalités qualifiées dans le domaine de la recherche ou de la valorisation de la recherche ou leurs suppléants.  

La commission comprend un nombre égal de femmes et d'hommes.  

Selon le cas, le directeur du personnel du ministère ou de l'établissement public ou le chef du corps dont relève 

l'intéressé, l'autorité investie du pouvoir de nomination dans la collectivité territoriale dont relève l'intéressé, le 

directeur de l'établissement hospitalier ou de l'établissement social ou médico-social dont relève l'intéressé ou leur 

représentant respectif assiste aux séances de la commission, sans voix délibérative.  

Les membres de la commission sont nommés par décret pour une durée de trois ans renouvelable une fois.  

VIII.- Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles d'organisation et de fonctionnement de la commission ainsi que 

les règles de procédure applicables devant elle. 

 

Article 25 nonies 

 

. - Les articles 25 ter, 25 quinquies et 25 sexies de la présente loi ne s'appliquent pas aux agents publics mentionnés 

à l'article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique. 

II. - Les articles 25 à 25 sexies et 25 octies de la présente loi sont applicables : 

1° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé des établissements publics, organismes ou autorités 

mentionnés au I de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, sans préjudice des dispositions spécifiques qui 

peuvent leur être applicables ; 

2° Aux agents contractuels de droit public ou de droit privé d'une autorité administrative indépendante ou d'une 

autorité publique indépendante, sans préjudice des dispositions spécifiques qui peuvent leur être applicables. 

III. - Les décrets mentionnés au I des articles 25 ter et 25 quinquies peuvent prévoir, lorsque certains agents sont 

déjà astreints, par des dispositions législatives spécifiques, à des obligations de déclaration similaires à celles 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071190&idArticle=LEGIARTI000028617114&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000028056315&idArticle=JORFARTI000028056402&categorieLien=cid
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prévues à ces mêmes articles, que les déclarations faites au titre des dispositions spécifiques tiennent lieu des 

déclarations prévues par la présente loi. 

 

Article 25 decies 

 

Il est interdit à tout fonctionnaire qui, placé en position de détachement, de disponibilité ou hors cadre et bénéficiant 

d'un contrat de droit privé, exerce en tant que cadre dirigeant dans un organisme public ou un organisme privé 

bénéficiant de concours financiers publics et qui réintègre son corps ou cadre d'emplois d'origine, de percevoir des 

indemnités liées à la cessation de ses fonctions au sein de cet organisme, à l'exception de l'indemnité compensatrice 

de congés payés. 

Article 26 

 

Les fonctionnaires sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées dans le code pénal.  

Les fonctionnaires doivent faire preuve de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou 

documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. En dehors des 

cas expressément prévus par la réglementation en vigueur, notamment en matière de liberté d'accès aux documents 

administratifs, les fonctionnaires ne peuvent être déliés de cette obligation de discrétion professionnelle que par 

décision expresse de l'autorité dont ils dépendent. 

 

Article 27 

 

Les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux demandes d'information du public dans le respect des règles 

mentionnées à l'article 26 de la présente loi. 

 

Article 28 

 

Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui lui sont 

confiées. Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est 

manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incombent par la responsabilité propre de ses subordonnés. 

 

Article 28 bis 

 

Tout fonctionnaire a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au 

respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux articles 25 à 28. Cette fonction de conseil 

s'exerce sans préjudice de la responsabilité et des prérogatives du chef de service. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et critères de désignation des référents déontologues.  

 

Article 29 

 

Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose à 

une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale. 

 

Article 30 

 

En cas de faute grave commise par un fonctionnaire, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations 

professionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'auteur de cette faute peut être suspendu par l'autorité ayant 

pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil de discipline. 

Le fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement 

et les prestations familiales obligatoires. Sa situation doit être définitivement réglée dans le délai de quatre mois. 

Si, à l'expiration d'un délai de quatre mois, aucune décision n'a été prise par l'autorité ayant le pouvoir disciplinaire, 

le fonctionnaire qui ne fait pas l'objet de poursuites pénales est rétabli dans ses fonctions. S'il fait l'objet de 

poursuites pénales et que les mesures décidées par l'autorité judicaire ou l'intérêt du service n'y font pas obstacle, 

il est également rétabli dans ses fonctions à l'expiration du même délai. Lorsque, sur décision motivée, il n'est pas 

rétabli dans ses fonctions, il peut être affecté provisoirement par l'autorité investie du pouvoir de nomination, sous 

réserve de l'intérêt du service, dans un emploi compatible avec les obligations du contrôle judiciaire auquel il est, 

le cas échéant, soumis. A défaut, il peut être détaché d'office, à titre provisoire, dans un autre corps ou cadre 

d'emplois pour occuper un emploi compatible avec de telles obligations. L'affectation provisoire ou le détachement 

provisoire prend fin lorsque la situation du fonctionnaire est définitivement réglée par l'administration ou lorsque 

l'évolution des poursuites pénales rend impossible sa prolongation.  
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Le magistrat ayant ordonné le contrôle judiciaire et le procureur de la République sont informés des mesures prises 

à l'égard du fonctionnaire. La commission administrative paritaire du corps ou cadre d'emplois d'origine du 

fonctionnaire est également tenue informée de ces mesures.  

Le fonctionnaire qui, en raison de poursuites pénales, n'est pas rétabli dans ses fonctions, affecté provisoirement 

ou détaché provisoirement dans un autre emploi peut subir une retenue, qui ne peut être supérieure à la moitié de 

la rémunération mentionnée au deuxième alinéa. Il continue, néanmoins, à percevoir la totalité des suppléments 

pour charges de famille.  

En cas de non-lieu, relaxe, acquittement ou mise hors de cause, l'autorité hiérarchique procède au rétablissement 

dans ses fonctions du fonctionnaire. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de la publicité du procès-

verbal de rétablissement dans les fonctions.  

 

LOI N° 2016-1691 DU 9 DECEMBRE 2016 RELATIVE A LA TRANSPARENCE, A LA LUTTE CONTRE 

LA CORRUPTION ET A LA MODERNISATION DE LA VIE ECONOMIQUE 

 

Chapitre II : De la protection des lanceurs d'alerte  

 

Article 6 

 

Un lanceur d'alerte est une personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de bonne foi, un 

crime ou un délit, une violation grave et manifeste d'un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé 

par la France, d'un acte unilatéral d'une organisation internationale pris sur le fondement d'un tel engagement, de 

la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice graves pour l'intérêt général, dont elle a eu personnellement 

connaissance. 

Les faits, informations ou documents, quel que soit leur forme ou leur support, couverts par le secret de la défense 

nationale, le secret médical ou le secret des relations entre un avocat et son client sont exclus du régime de l'alerte 

défini par le présent chapitre. 

Article 8 

 

I. - Le signalement d'une alerte est porté à la connaissance du supérieur hiérarchique, direct ou indirect, de 

l'employeur ou d'un référent désigné par celui-ci. 

En l'absence de diligences de la personne destinataire de l'alerte mentionnée au premier alinéa du présent I à 

vérifier, dans un délai raisonnable, la recevabilité du signalement, celui-ci est adressé à l'autorité judiciaire, à 

l'autorité administrative ou aux ordres professionnels. 

En dernier ressort, à défaut de traitement par l'un des organismes mentionnés au deuxième alinéa du présent I dans 

un délai de trois mois, le signalement peut être rendu public. 

II. - En cas de danger grave et imminent ou en présence d'un risque de dommages irréversibles, le signalement 

peut être porté directement à la connaissance des organismes mentionnés au deuxième alinéa du I. Il peut être 

rendu public. 

III. - Des procédures appropriées de recueil des signalements émis par les membres de leur personnel ou par des 

collaborateurs extérieurs et occasionnels sont établies par les personnes morales de droit public ou de droit privé 

d'au moins cinquante salariés, les administrations de l'Etat, les communes de plus de 10 000 habitants ainsi que les 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elles sont membres, les départements 

et les régions, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

IV. - Toute personne peut adresser son signalement au Défenseur des droits afin d'être orientée vers l'organisme 

approprié de recueil de l'alerte. 

 

Article 9 
 

I. - Les procédures mises en œuvre pour recueillir les signalements, dans les conditions mentionnées à l'article 8, 

garantissent une stricte confidentialité de l'identité des auteurs du signalement, des personnes visées par celui-ci et 

des informations recueillies par l'ensemble des destinataires du signalement. 

Les éléments de nature à identifier le lanceur d'alerte ne peuvent être divulgués, sauf à l'autorité judiciaire, qu'avec 

le consentement de celui-ci. 

Les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement ne peuvent être divulgués, sauf 

à l'autorité judiciaire, qu'une fois établi le caractère fondé de l'alerte. 

 II. - Le fait de divulguer les éléments confidentiels définis au I est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 

000 € d'amende. 

 

Article 11 
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Après l'article L. 911-1 du code de justice administrative, il est inséré un article L. 911-1-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 911-1-1.-Lorsqu'il est fait application de l'article L. 911-1, la juridiction peut prescrire de réintégrer toute 

personne ayant fait l'objet d'un licenciement, d'un non-renouvellement de son contrat ou d'une révocation en 

méconnaissance du deuxième alinéa de l'article L. 4122-4 du code de la défense, du deuxième alinéa de l'article 

L. 1132-3-3 du code du travail ou du deuxième alinéa de l'article 6 ter A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

portant droits et obligations des fonctionnaires, y compris lorsque cette personne était liée par une relation à durée 

déterminée avec la personne morale de droit public ou l'organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service 

public. » 

Article 13 
 

I. - Toute personne qui fait obstacle, de quelque façon que ce soit, à la transmission d'un signalement aux personnes 

et organismes mentionnés aux deux premiers alinéas du I de l'article 8 est punie d'un an d'emprisonnement et de 

15 000 € d'amende. 

II. - Lorsque le juge d'instruction ou la chambre de l'instruction est saisi d'une plainte pour diffamation contre un 

lanceur d'alerte, le montant de l'amende civile qui peut être prononcée dans les conditions prévues aux articles 

177-2 et 212-2 du code de procédure pénale est porté à 30 000 €. 

 

Article 15 
 

I.-Après le premier alinéa de l'article L. 4122-4 du code de la défense, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Aucun militaire ne peut être sanctionné ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour 

avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 et 7 et du I de l'article 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 

2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique. »  

II.-Les articles L. 1351-1 et L. 5312-4-2 du code de la santé publique sont abrogés.  

III.-Les articles L. 1161-1 et L. 4133-5 du code du travail sont abrogés.  

IV.-L'article 1er, les 3° et 4° de l'article 2 et l'article 12 de la loi n° 2013-316 du 16 avril 2013 relative à 

l'indépendance de l'expertise en matière de santé et d'environnement et à la protection des lanceurs d'alerte sont 

abrogés.  

V.-L'article 25 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique est abrogé.  

 

 

CODE PENAL 

Article 122-4  

N'est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte prescrit ou autorisé par des dispositions 

législatives ou réglementaires. 

N'est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte commandé par l'autorité légitime, sauf si cet 

acte est manifestement illégal. 

 

Article 122-9 

N'est pas pénalement responsable la personne qui porte atteinte à un secret protégé par la loi, dès lors que cette 

divulgation est nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des intérêts en cause, qu'elle intervient dans le respect 

des procédures de signalement définies par la loi et que la personne répond aux critères de définition du lanceur 

d'alerte prévus à l'article 6 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 

la corruption et à la modernisation de la vie économique. 

 

Article 213-4 

L'auteur ou le complice d'un crime visé par le présent sous-titre ne peut être exonéré de sa responsabilité du seul 

fait qu'il a accompli un acte prescrit ou autorisé par des dispositions législatives ou réglementaires ou un acte 

commandé par l'autorité légitime. Toutefois, la juridiction tient compte de cette circonstance lorsqu'elle détermine 

la peine et en fixe le montant. 

 

Article 226-13  

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 

profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 

000 euros d'amende. 
 

Article 226-14 
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L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. En outre, il 

n'est pas applicable :  

1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de sévices, y compris 

lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou 

à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou 

psychique ;  

2° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du 

procureur de la République ou de la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation des informations préoccupantes 

relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l'être, mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 226-3 du 

code de l'action sociale et des familles, les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, 

dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences physiques, sexuelles ou 

psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en 

mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son accord n'est pas 

nécessaire ;  

3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de police du 

caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu'elles 

détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une.  

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne peut engager 

la responsabilité civile, pénale ou disciplinaire de son auteur, sauf s'il est établi qu'il n'a pas agi de bonne foi. 

 

Article 432-12 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou par une 

personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un 

intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la 

charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 

d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de 

l'infraction.  

Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints ou conseillers municipaux 

délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun traiter avec la commune dont ils sont élus pour le 

transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la fourniture de services dans la limite d'un montant annuel fixé à 

16 000 euros.  

En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou agissant en 

remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement communal pour y édifier leur habitation 

personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la commune pour leur propre logement. Ces actes doivent être 

autorisés, après estimation des biens concernés par le service des domaines, par une délibération motivée du conseil 

municipal.  

Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la commune pour la création 

ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne peut être inférieur à l'évaluation du service des 

domaines. L'acte doit être autorisé, quelle que soit la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du 

conseil municipal.  

Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les conditions prévues par 

l'article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et le maire, l'adjoint ou le conseiller municipal 

intéressé doit s'abstenir de participer à la délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à 

l'approbation du contrat. En outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 2121-18 du code général des 

collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 

 

Article 432-13 

Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 200 000 €, dont le montant peut être porté au double 

du produit tiré de l'infraction, le fait, par une personne ayant été chargée, en tant que membre du Gouvernement, 

membre d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité publique indépendante, titulaire d'une 

fonction exécutive locale, fonctionnaire, militaire ou agent d'une administration publique, dans le cadre des 

fonctions qu'elle a effectivement exercées, soit d'assurer la surveillance ou le contrôle d'une entreprise privée, soit 

de conclure des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, soit 

de proposer directement à l'autorité compétente des décisions relatives à des opérations réalisées par une entreprise 

privée ou de formuler un avis sur de telles décisions, de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil 

ou capitaux dans l'une de ces entreprises avant l'expiration d'un délai de trois ans suivant la cessation de ces 

fonctions.  

Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou capitaux dans une entreprise privée qui 

possède au moins 30 % de capital commun ou a conclu un contrat comportant une exclusivité de droit ou de fait 

avec l'une des entreprises mentionnées au premier alinéa.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796882&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389969&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389938&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour l'application des deux premiers alinéas, est assimilée à une entreprise privée toute entreprise publique 

exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux règles du droit privé.  

Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements publics, des entreprises publiques, des sociétés 

d'économie mixte dans lesquelles l'Etat ou les collectivités publiques détiennent directement ou indirectement plus 

de 50 % du capital et des exploitants publics prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation 

du service public de la poste et à France Télécom.  

L'infraction n'est pas constituée par la seule participation au capital de sociétés cotées en bourse ou lorsque les 

capitaux sont reçus par dévolution successorale. 

 

Code de procédure pénale – Article 40  

Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner 

conformément aux dispositions de l'article 40-1. 

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la 

connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de 

transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 

 

Code de la sécurité intérieure – L 214-4 

Dans le cadre de la lutte contre les activités lucratives non déclarées portant atteinte à l'ordre public et à la sécurité 

publique, les agents chargés d'appliquer la législation en matière de douanes et droits indirects, d'impôts et de 

concurrence, consommation et répression des fraudes répondent aux demandes formulées par les officiers et agents 

de police judiciaire concernant les renseignements et documents de nature financière, fiscale ou douanière, sans 

que puisse être opposée l'obligation au secret. Dans ce même cadre, les officiers et agents de police judiciaire 

communiquent à ces agents tous les éléments susceptibles de comporter une implication de nature financière, 

fiscale ou douanière, sans que puisse être opposée l'obligation au secret. 

 

Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions– 

 

Article 97 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent, pour des prestations qui leur sont fournies 

par des services déconcentrés ou des établissements publics de l'Etat, verser directement, sous quelque forme que 

ce soit, des indemnités aux agents desdits services et établissements publics de l'Etat.  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d'Etat, verser des indemnités supplémentaires aux agents des services déconcentrés de l'Etat ou des 

établissements publics de l'Etat au titre des prestations fournies personnellement par ces agents en dehors de 

l'exercice de leurs fonctions dans lesdits services et établissements publics de l'Etat.  

L'article L. 423-1 du code des communes et l'article 7 de l'ordonnance n° 45-993 du 17 mai 1945 relative aux 

services publics des départements et communes et de leurs établissements publics sont abrogés. 

Toutefois, les dérogations accordées en application dudit article resteront en vigueur pendant les six mois suivant 

la publication de la présente loi. 

 

PRINCIPAUX DECRETS 

 

- Décret n°82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi d'indemnités par les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics aux agents des services déconcentrés de l'Etat ou des 

établissements publics de l'Etat. 

 

- Décret n°96-858 du 2 octobre 1996 relatif à l'intéressement de certains fonctionnaires et agents de l'Etat et 

de ses établissements publics ayant participé directement à la création d'un logiciel, à la création ou à la 

découverte d'une obtention végétale ou à des travaux valorisés. 

 

- Décret n° 2013-1212 du 23 décembre 2013 relatif aux déclarations de situation patrimoniale et déclarations 

d'intérêts adressées à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

 

- Décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts 

prévue à l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000716493&categorieLien=cid
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- Décret n° 2016-1968 du 28 décembre 2016 relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration de 

situation patrimoniale prévue à l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires. 

 

- Décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l'exercice d'activités privées par des agents publics et certains 

agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d'activités et à la commission de 

déontologie de la fonction publique. 

 

- Décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique. 

 

- Décret n° 2017-547 du 13 avril 2017 relatif à la gestion des instruments financiers détenus par les 

fonctionnaires ou les agents occupant certains emplois civils. 

 

- Décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par les lanceurs 

d'alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des administrations de l'Etat 

 

PRINCIPALES CIRCULAIRES 

 

Circulaire du 27 juillet 2017 relative à l’obligation de transmission d’une déclaration d’intérêts dans la 

fonction publique de l’Etat. 

 

Circulaire du 27 juillet 2017 relative à l’obligation de transmission d’une déclaration de situation 

patrimoniale dans la fonction publique de l’État. 

 

Circulaire du 19 juillet 2018 relative à la procédure de signalement des alertes émises par les agents publics 

dans le cadre des articles 6 à 15 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 

lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, et aux garanties et protections qui 

leur sont accordées dans la fonction publique. 


